
EB31.R44 Décisions de l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées et de l'Agence inter-
nationale de l'Energie atomique qui intéressent l'activité de l'OMS : Questions de programme 

Le Conseil exécutif, 
Ayant examiné le rapport du Directeur général sur les décisions de l'Organisation des Nations Unies, 

des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'Energie atomique qui intéressent l'activité 
de l 'OMS pour les questions de programme, 

PREND ACTE de ce rapport. 
Rec. résol., 6 e éd., 8.1.1.6 Dix-huitième séance, 26 janvier 1963 


